
 

 

SENTIERS 

FERMÉS 
À CAUSE DES FEUX DE FORÊT ET DE L’INTERDICTION MINISTÉRIELLE D’ALLER EN FORÊT, 

JUSQU’À NOUVEL ORDRE, NOUS VOUS DEMANDONS DE NE PAS SORTIR DE LA ZONE 

RÉSIDENTIELLE DE RADISSON. 

 

MERCI DE VOTRE COMPRÉHENSION 


